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COMMUNE  DE GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

ENEXERCICE  :35

SÉANCE  DU 19  JUIN  2025 A 18H30,

L'an  deux  nülle  vingt-cinq,  le 19  juin  à dix-huit  heures  trente,

MEMBRES

PRESENTS  :29

Le Conseil Municipal  de la CoB'unune  de Ghrœhzs  s'est réuni à l'Hôtel  de
ville,  sous  la présidence de Monsieur  Hervé  GRANIER,  Maire,

MEMBRES

REPRESENTES  :6

MEMBRES

ABSENTS  :O

Etaient lors  du  vote  de la 3 délibération  :

Mesdames  et Messieurs  Hervé  GRANIER,  Antonio  MUJICA,  Alain  GIUSTI,

Arnaud  MAZILLE,  Valérie  SANNA,  Jean-François  GARCIA  Noura  j'a?!AB,
Magali  SCELLES,  Sophie  CUCCHI-GILAS  Adjoints.

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

13  juîn  2025

Daîïielle  CHABAUD,  Kuider  DIF,  Michel  MARASTONI,  Corinne  D'ONORIO

DI  MEO,  Claude  DUPIN,  Kaî'nel  BELARBI,  Valérie  FEI,  Vincent

BOUTEILLE,  Claire  CAMPODONICO,  Claude  JORDA,  Paméla  PONSART,

Jimmy  BESSAIH,  Samia  GAMECHE,  Johanne  GUIDINI-SOUCHE,  Jean-

Marc  LA  PIANA,  Marie-C&istine  RICHARD,  Patricia  SPREA,  Laurent

DESHAIES,  Bruno  PRIOURET  et Kafia  BENSADI,  Conseillers  murücipaux.

DELIBERATION

2025-72

OBJET  :

Etaient  représentés  par  procuration  :

Mesdames  et Messieurs  :

Sandrine  O donne  procuration  à Arnaud  MAZILLE

Pascal  NALIN  dorïne  procuration  à Corinne  D'ONORIO  DI  MEO

Gérard  GIORDANO  donne  procuration  à Michel  MARASTONI

Sylvia  POLLET  donne  procuration  à Antonio  MUJICA

APPROBATIONDELA  GuyPORCEDOdonneprocurationàJean-MarcLAPIANA

CONVF,NT  ION  RELATIVE  .

LA PARTÏCn'ATION  Fouzia  BOUKERCHE  donne  procuration  à Kafia  BENSADI

FINANCIERE  RÏ,GIONALE

POUR L'UTIlJSATION

D'EQUIPEMENTS  SPORTIFS  Secrétaire  de Séance  :

MUNIC[PAUX  PAR DES Vincent  BOUTEILLE,  Conseiller  înunicipal

LYCEES  PUBLICS  OU

PRIYES SOUS CONTRAT

D'ASSOCLAT  ION - ANNEE

scothr»2024/2025
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Vu  le Code Général  des Collectivités  Teriitoiiales  et notaminent  ratticle  L.1311-15,

Vu  le Code del'Éducation  et notaûnent  l'article  L.214-4,

Vu  la convention  de relative  à la participation  financière  régionale  pour  l'utilisation  d'un ou

plusietîrs  équipeî'nents  sportifs  municipaux  ou con'ununautaires  par un ou plusieurs  lycée publics
Ol1 privés  sous contrat  d'association  ci-aîmexée,

Monsieur  le Maire  rappelle  que la commune  de Gardanne  înet ses équipements  spoîtifs  à la
disposition  des établissements  scolaires  locaux  pour  pemettre  la réalisation  des prograînines

scolaires  d'éducation  physique  et spoîtive  et notamnnent,  des lycées et établissernents  publics
locaux  d'enseignement  de î'nême  î'iiveau.

Dans ce cadre, des conventions  sont passées entre l'établissement,  la Région  et la commune

proliriétaire des équipements afin de permettre la réalisation des prograîmnes d'é,ducatiori
physique  et sportive.

Cette  mise  à disposition  est effectuée  conformément  à l'article  L.1311-15  du Code  Général des
Collectivités  Territoriales  et de l'article  L.214-4  du Code  de l'Éducation  qui fixent  les modalités
de participation  financière  de la collectivité  de rattachement  des établissements  scolaires  au
profit  de la collectivité  propriétaire  des équipeînents.

La convention  annexée  à la présente  définit  les modalités  de calcul  et de verseî'nent  de la
participatioi'ï  financière  de la Région  pour  l'utilisation,  par uî'i ou plusieurs  lycées publics et
piivés  sous  contrat  d'association,  des équipemeiïts  sportifs  de la commune.

Le montant  prévisionnel  de la paiticipation  régionale  est égal,  pour  chaque  lycée  concerné  et par

équipement,  au nombre  d'l"ieures prévisionnelles  d'utilisation  multiplié  par le barème horaire

'régional,  lequel  est égal au tiarème  boraire  adopté  par la cominune,  dans la limite  des plafonds

suivant5  :

- 18,66  € par  heure  d"utilisation  pour  les stades et assiiï"iilés,

- 13,99  € par  l'ieure  pour  les gyi'nuïases  et assiînilés,

- 7174 € par heure pour un bassin,

L'annexe  l à ladite  convention  établit  une liste  des lycées  concernées,  les lïeures  prévisionnelles

d'utilisation  des équipements  pour l'année  scolaire  ainsi que le montant  plafond  de la

paiticipation  régioiïale.

Ainsi,  le moiïtant  total prévisionne]  maximuî'n  des recettes  pour mise à disposition  des
équipements  sportifs  de la commune  aux lycées  publics  et piivés  sous contrat  d'association  de
Gardanne,  s'élève  pour  l'année  scolaire  2024/2025  à 39 729,42  € .

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE
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Article  I :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  jointe  à la présente  délibération,  relative  à
la participation  fiîïancière  régionale  pour  rannée  2024/2025  pour  l'utilisation  d'un ou plusieurs
équipements  sportifs  municipaux  par des lycée  publics  ou privés  sous contrat  d'association,  et
tout  document  afférent.

Article  2 :

De dire  que le înontant  prévisionnel  des recettes  pour  l'année  2024/2025  est fixé à un maximum
de 39 729,42  €, lequel sera  ajusté en fonction  des heures effectives  d'occupation des
équipements  spoitifs.

Article  3 :

exécution.

et tout  acte nécessaire  à son

Adopté  à l'UNilNlMlTt.  des suffrages

exprimés

Maire,

Hervé  GRANIER

Secrétaire  de séance,

Vincent  BOUTEILLE
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